
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Décret no 2023-691 du 28 juillet 2023 relatif aux taux des cotisations 
du régime des clercs et employés de notaires 

NOR : MTRS2316666D 

Publics concernés : cotisants du régime des clercs et employés de notaires, caisse de retraite et de prévoyance 
des clercs et employés de notaires. 

Objet : fixation des taux de cotisation du régime des clercs et employés de notaires. 
Entrée en vigueur : le texte est applicable aux cotisations dues au titre des périodes courant à compter du 

1er septembre 2023. 
Notice : le décret fixe les taux des cotisations assises sur les salaires dues par les employeurs et les salariés à la 

caisse de retraite et de prévoyance des clercs et employés de notaires, notamment la cotisation obligatoire créée 
par la loi du 14 avril 2023 de financement rectificative de la sécurité sociale pour 2023. 

Références : le décret est pris pour l’application de l’article 1er de la loi no 2023-270 du 14 avril 2023 de 
financement rectificative de la sécurité sociale pour 2023. Le décret et le texte réglementaire qu’il modifie peuvent 
être consultés, dans leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (https //www.legifrance.gouv. 
fr). 

La Première ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, du ministre 

du travail, du plein emploi et de l’insertion et du ministre de la santé et de la prévention, 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 711-1, R. 711-1 et R. 711- 17 ; 
Vu la loi du 12 juillet 1937 modifiée instituant une caisse de retraite et de prévoyance des clercs et employés de 

notaires, notamment son article 3 ; 
Vu la loi no 2023-270 du 14 avril 2023 de financement rectificative de la sécurité sociale pour 2023, notamment 

son article 1er ; 
Vu le décret no 90-1215 du 20 décembre 1990 modifié portant application de la loi du 12 juillet 1937 instituant 

une caisse de retraite et de prévoyance des clercs et employés de notaires et modifiant certaines dispositions 
relatives à cette caisse ; 

Vu le décret no 91-613 du 28 juin 1991 modifié fixant les taux des cotisations de divers régimes spéciaux de 
sécurité sociale ; 

Vu l’avis du conseil d’administration de l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale en date du 
7 juillet 2023, 

Décrète : 

Art. 1er. – Les 1o et 2o de l’article 4 du décret no 91-613 du 28 juin 1991 susvisé sont remplacés par les 
dispositions suivantes : 

« 1o Le taux de la cotisation prévue au 1o du paragraphe 1er de l’article 3 de la loi du 12 juillet 1937 susvisée est 
fixé à 16,7 %. 

« 1o bis Le taux de la cotisation prévue au 1o bis du paragraphe 1er de l’article 3 de la loi du 12 juillet 1937 
susvisée est celui fixé au premier alinéa de l’article D. 242-3 du code de la sécurité sociale. 

« 2o Le taux de la cotisation prévue au 3o du paragraphe 1 de l’article 3 de la loi du 12 juillet 1937 susvisée est 
fixé à 13,03 %. » 

Art. 2. – Les dispositions du présent décret sont applicables aux cotisations dues au titre des périodes courant à 
compter du 1er septembre 2023. 

Art. 3. – Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, le ministre du 
travail, du plein emploi et de l’insertion, le ministre de la santé et de la prévention et le ministre délégué auprès du 
ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 
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Fait le 28 juillet 2023. 
ÉLISABETH BORNE 

Par la Première ministre : 

Le ministre du travail,  
du plein emploi et de l’insertion, 

OLIVIER DUSSOPT 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre de la santé  
et de la prévention, 
AURÉLIEN ROUSSEAU 

Le ministre délégué auprès du ministre  
de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle  

et numérique, chargé des comptes publics, 
THOMAS CAZENAVE  
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